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AVANT-PROPOS 
 

 

La demande de Permis de Construire PC 082 121 19 M0258 a été déposée par la société CPES 

SOLEIL ROUGE le 30/10/2019 puis accordée par arrêté préfectoral le 23/06/2022 (Cf. Annexe 1).  

 

Depuis la délivrance de cette autorisation, des modifications ont dû être apportées au projet suite 
à une évolution de la surface utile (conséquence de l'enlèvement d'un tas de gravats initialement 
évité) et à un changement des composants de la centrale (conséquence des évolutions 
technologiques permettant une optimisation technique). 
 

La société CPES SOLEIL ROUGE souhaite modifier le Permis de Construire initial en proposant 
les modifications suivantes : 
 

-  Suppression du tas de gravats ; 

 - Ajout de structures photovoltaïques en lieu et place du tas de gravats ;  

 - Modification des dimensions et profils des structures photovoltaïques ; 

 - Réduction de la distance inter-rang tout en respectant la doctrine inondation ; 

 - Ajout d'une piste interne ; 

 - Modification et réduction des postes de transformation (ex "sous-stations de distribution") ;  

 - Modification et réduction de la surface du poste de livraison ; 

 - Relocalisation de la citerne incendie ; 

 - Réduction de la surface de plancher totale du projet. 

 
Les modifications envisagées ne constituent pas des modifications substantielles, et ne 

remettent aucunement en cause l'économie générale du projet. Vous trouverez dans la présente 

demande les pièces nécessaires à l’instruction du permis de construire modificatif et ce, 

conformément au Code de l’Urbanisme.  

 

Afin de faciliter la lecture et l’instruction, le présent dossier est organisé sous la forme d’un 

comparatif avant et après modifications pour les pièces de la demande de permis de construire 

initiale, faisant l’objet d’une modification. 

 

 

  



PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE « SOLEIL ROUGE » 
DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF 

p.3 CPES « SOLEIL ROUGE » Chemin le Rossignol, Lieu-dit Le Rouge, 82000 MONTAUBAN 

 

COMPOSITION DU DOSSIER 
 

1 FORMULAIRE CERFA ET KBIS ......................................................................................................................... 4 
1.1 FORMULAIRE CERFA (N°13411*11) ......................................................................................................... 4 
1.2. EXTRAIT KBIS DE LA CPES SOLEIL ROUGE .................................................................................................... 5 

 
2 MODIFICATIONS APPORTÉES AU PROJET SOLAIRE ............................................................................................... 6 

 
3 PRÉSENTATION DU PROJET AVANT ET APRÈS MODIFICATIONS ............................................................................... 7 

 
4 (PC2) PLANS DE MASSE DES CONSTRUCTIONS  AVANT ET APRES MODIFICATIONS.................................................... 9 

 
5 (PC3 ET PCM3) COUPES TOPOGRAPHIQUES AVANT ET APRES MODIFICATIONS ................................................... 10 

 
6 (PC5 ET PCM5) PLANS DES FAÇADES ET TOITURES AVANT ET APRES MODIFICATIONS ............................................ 11 

 
7 (PC6 ET PCM6) DOCUMENT GRAPHIQUE D'APPRÉCIATION DE L'INSERTION DU PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 

(PC7 ET PCM7) PHOTOGRAPHIE DE L'ENVIRONNEMENT PROCHE (PC8 ET PCM8) PHOTOGRAPHIE DU PAYSAGE LOINTAIN ... 12 

 
8 (PC4 ET PCM4) MODIFICATIONS APPORTEES À LA NOTICE PAYSAGÈRE .......................................................... 13 

 
9 (PCM11) MODIFICATIONS APPORTEES À L’ÉTUDE D'IMPACT ........................................................................ 14 
10.1 VOLET PHYSIQUE ET HUMAIN .................................................................................................................... 14 
10.2 VOLET MILIEU NATUREL............................................................................................................................ 14 
10.3 VOLET MILIEU PAYSAGER .......................................................................................................................... 15 

ANNEXE 1 : ARRETE PREFECTORAL ACCORDANT LE PERMIS DE CONSTRUIRE PC 082 121 19 M0258 ........................ 16 

 



PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE « SOLEIL ROUGE » 
DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF 

p.4 CPES « SOLEIL ROUGE » Chemin le Rossignol, Lieu-dit Le Rouge, 82000 MONTAUBAN 

1 FORMULAIRE CERFA ET KBIS 
 

1.1 Formulaire CERFA (N°13411*11) – joint au dossier 
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1.2 Extrait KBIS de la CPES SOLEIL ROUGE 
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2 MODIFICATIONS APPORTEES AU PROJET SOLAIRE 
 

La demande de permis de construire modificatif a pour but d’optimiser la construction et 

l’exploitation de la centrale solaire en bénéficiant des évolutions technologiques les plus 

récentes. 

Par rapport au projet initial autorisé, les modifications suivantes seront apportées au projet 

solaire de « SOLEIL ROUGE » : 

-  Suppression du tas de gravats ; 

 

 - Ajout de structures photovoltaïques en lieu et place du tas de gravats ;  

 

 - Modification des dimensions et profils des structures photovoltaïques ; 

 

 - Réduction de la distance inter-rang tout en respectant la doctrine inondation ; 

 

 - Ajout d'une piste interne permettant au SDIS et aux équipes de maintenance d’accéder en 

permanence aux locaux techniques (postes de transformation et de livraison) ; 

 

 - Relocalisation, modification et réduction des postes de transformation (initialement dénommés 

«sous-stations de distribution") ;  

 

 - Relocalisation, modification et réduction de la surface du poste de livraison ; 

 

 - Relocalisation de la citerne incendie (au plus près des locaux techniques) ; 

 

 - Réduction de la surface de plancher totale du projet (50,7 m², contre 199,5 m² initialement). 

 

 

Ces modifications sont mineures : les pièces présentées ci-après (PC-PCM2 à PC-PCM8) 

permettent de l’illustrer. 

 

Elles ne portent ni atteinte à la conception d’ensemble du projet ni ne remettent en cause 
l’économie générale du projet. 
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3 PRESENTATION DU PROJET AVANT ET APRES 
MODIFICATIONS 

 

 

Les caractéristiques générales du projet sont peu changées, comme le rappelle le tableau ci-
dessous : 

 

CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET - SURFACES ET PERIMETRES  

 PC initial PC modificatif 
Puissance crête installée 9,73 MWc 13,29 MWc 

Production annuelle estimée 11 350 MWh/an 162 887 MWh/an 

 
A noter que l'augmentation de la surface clôturée est la conséquence de l'intégration de la zone 
du tas de gravats (zone enclavée dans l'emprise initiale) dans la surface utile du projet. Le 
périmètre clôturé et les distances de recul restent inchangés par rapport au projet initial. 
 

Les éléments descriptifs exposant les modifications apportées au projet sont synthétisés dans 

les tableaux ci-dessous. Les pièces présentées dans la suite du document (PC-PCM2 à PC-

PCM8) permettent de les illustrer. 

 

ELEMENTS CONSTITUTIFS DU PROJET - CARACTERISTIQUES PANNEAUX 

 PC initial PC modificatif 
Technologie photovoltaïque des modules Cristallin Cristallin 

Surface projetée au sol des panneaux (m²) 47 180 65770 

Hauteur maximale des panneaux (m) 2,80 2,80 

 

ELEMENTS CONSTITUTIFS DU PROJET – BATIMENTS 

 PC initial PC modificatif 

TOTAL DE SURFACE PLANCHER CREEE (M²) 199,5 50,7 

Structures de livraison (SDL) (*) 

Nombre de structures de livraison (SDL) 
1 (composée de 2 

bâtiments) 
1 (un seul bâtiment) 

Dimension maximale de la structure de livraison 
(Longueur x largeur x Hauteur) en mètres 

2 bâtiments préfabriqués 
de dimensions différentes 
(9,5m x 3m x 3m) et (7m 

x 3m x 3m) 

1 bâtiment préfabriqué 
(6,5 m x 3m x 3m) 

Surface plancher unitaire des SDL (m²) 49,5 19,5 

Total surface plancher des SDL (m²) 49,5 19,5 

Couleur des SDL Vert Olive Inchangé 
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Sous-stations de distribution (**) 

Nombre de sous-stations de distribution 4 2 (D1, D2) 

Dimension maximale d'une sous-station de 
distribution livraison (Longueur x largeur x 
Hauteur) en mètres 

12,5m x 3m x 3m 5,2m x 3m x 3m 

Surface plancher unitaire des sous-stations (m²) 37,5 15,6 m² 

Total de surface plancher sous-stations (m²) 150 31,2 

Aspect extérieur / Inchangé 

 

(*) : SDL, ou PDL (Poste de livraison) : permet la livraison de l'énergie produite au réseau de distribution 

électrique 

(**) : la sous-station de distribution, ou Poste de Transformation (PTR) est nécessaire à l’élévation de la 

basse tension en haute tension acceptable par le réseau public d’électricité 

 

L’illustration ci-dessous permet de donner une idée de l’aspect qu’aura la structure de livraison 

de la centrale solaire (Cf. PCM6 également). 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

ELEMENTS CONSTITUTIFS DU PROJET – CLOTURES ET PORTAIL 

 PC initial PC modificatif 

Hauteur maximale des clôtures (m) 2 Inchangé 

Aspect 
Couleur verte à maillage large 

(environ 15 cm x 15 cm) 
Inchangé 
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4 (PC2 ET PCM2 ) PLANS DE MASSE DES 

CONSTRUCTIONS AVANT ET APRES MODIFICATIONS 
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5 (PC3 ET PCM3) COUPES TOPOGRAPHIQUES AVANT ET 
APRES MODIFICATIONS
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6 (PC5 ET PCM5) PLANS DES FAÇADES ET TOITURES 
AVANT ET APRES MODIFICATIONS 
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Sol

Sol

Vue de devant

5.20m

2.7m eniron

Face

gauche

2.7m eniron

3m

5m max5m max
0.6m

0.6m

0.6m

0.6m

0.6m

0.6m

+1.20m NGF/TN

2.78m
15°

6.112m

2.5m

1.2m

6.112m

7.55m

2.78m

Sol

13.50m

10.00m

1.50m

Borne d'aspiration SDIS

Borne d'aspiration SDIS

Trappe de visite

Trappe de visite

Elévation

Vue de Dessus

Remblai

Sol

Peinture RAL 6003

Vert olive

6m environ

Peinture RAL 6003

Vert olive

E

F

1

G

432 65 87 109

G

F

E

NOM DU DESSIN

NOM DU PROJET

ECHELLE

OBJECTIF

N° DU DESSIN

COORDS

PAR

LAYOUT DWG

VERS VERIFICATEUR

A2

COMMENTAIRES

T-LAYOUT NO.

DATEAPP

A

B

1

C

D

42 3 5 6 7 8

B

A

9 10

D

C

N

IMPRIMER AU

FORMAT D'ORIGINE

CE PLAN EST LA PROPRIETE

DE CPES SOLEIL ROUGE

TOUTE REPRODUCTION SANS

AUTORISATION EST INTERDITE

SOLEIL ROUGE

COMMUNE DE MONTAUBAN

PCM5 -

PLAN DE FACADES ET TOITURES

N/A

03925D2823-02

N/A

N/A

OTHER

N/A

AEG03 --- MAJ POSTESLGR 16/11/22

Structure de livraison

Echelle: 1/150

Schéma des structures des panneaux photovoltaïques 3V12

Echelle: 1/150

Citerne à incendie

Echelle: 1/200

Clôture

Echelle: 1/100

Portail

Echelle: 1/100

Sous-station de distribution

Echelle: 1/150

Schéma des structures des panneaux photovoltaïques 3V6

Echelle: 1/150

30/01/2306 MAJ POSTESAEG JLA---
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7 (PC6 ET PCM6) DOCUMENT GRAPHIQUE 

D'APPRÉCIATION DE L'INSERTION DU PROJET DANS 
SON ENVIRONNEMENT 
(PC7 ET PCM7) PHOTOGRAPHIE DE 
L'ENVIRONNEMENT PROCHE 
(PC8 ET PCM8) PHOTOGRAPHIE DU PAYSAGE 
LOINTAIN 
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8  (PC4 ET PCM4) MODIFICATIONS APPORTEES A LA 
NOTICE PAYSAGÈRE 

 

 

 

Les documents graphiques présentés dans la partie précédente (PC6 et PCM6), (PC7 et PCM 

7), (PC8 et PCM 8) permettent d’illustrer ces modifications. 

 

L’impact paysager restera identique malgré les modifications apportées. En effet, ces 

modifications n’apporteront pas d’impacts supplémentaires, n’accentuant pas les co-visibilités 

du site (pas de surélévation de panneaux ou de clôtures par exemple).  Le poste de livraison et 

la citerne seront reculés à l’intérieur du site, diminuant l’impact paysager au niveau de la route.   

 

Les modifications apportées n’ont pas d’impact supplémentaire sur le paysage. 

 

A noter que la portion du terrain initialement allouée à l’extension des jardins partagés 
restera finalement non occupée, l’association gérante des jardins partagés ne souhaitant 
plus prendre part à cette extension. 
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9 (PCM11) MODIFICATIONS APPORTEES A L’ÉTUDE 
D'IMPACT 

 

 

L’objectif de la demande de permis de construire modificatif est d’optimiser la construction et 

l’exploitation de la centrale solaire en bénéficiant des évolutions technologiques les plus 

récentes. 

 

Par rapport au dossier de Demande de Permis de Construire initial, les modifications apportées 

permettent de bénéficier de panneaux plus puissants et plus performants, d’améliorer la 

configuration des structures, d’optimiser les onduleurs et l’implantation.  

 

Ces modifications restent mineures (cf. parties 2 et 3) et ne modifient pas les conclusions de 
l’étude d’impact du projet initial, comme exposé ci-dessous. 

 
 

10.1 VOLET PHYSIQUE ET HUMAIN 

 

La structure de livraison et les sous-stations de distribution sont plus performantes et voient leur 

nombre diminuer, permettant de réduire la surface totale des constructions. L’emprise des 

terrassements diminue également du fait de la réduction de la surface de piste à aménager. 

Ainsi, les effets sur les sols (compactage, …) et les eaux souterraines et superficielles 

(ruissellements, …) sont diminués. 

Le tas de gravats initialement exclu de l’emprise du projet sera évacué (soit in-situ soit ex-situ). 

Cette modification permettra d’améliorer le contexte hydraulique du site en permettant de 

diminuer le risque inondation du terrain.  

La modification envisagée permettra d’améliorer la puissance du projet : 9,73 MWc initialement 

à 13,29 MWc. Le bilan carbone de la centrale s’en trouve amélioré, par les économies d’émission 

de gaz à effet de serre générées par rapport à une production d’énergie carbonée. 

 

Les modifications apportées au projet n’ont aucun impact sur l’environnement humain. 

 

 L’évaluation des impacts pour ces thématiques reste inchangée. 
 

 

10.2 VOLET MILIEU NATUREL 

 

Le site ne sera pas modifié. Les modifications apportées sont mineures et ne remettent pas en 
cause la configuration générale ni la conception d’ensemble du projet. 
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Le retrait du tas de gravats pourra engendrer un impact sur la population de reptile. Cependant 
une mesure de compensation in situ sera mise en place avec l’installation sur tout le site de 
plusieurs gites à reptile (hibernaculum). 

 Aucune différence d’impact significative n’est attendue pour cette thématique. En 

parallèle à cette demande de permis de construire modificatif, une note modificative de 

la demande de dossier dérogation est envoyée au service Biodiversité de la DREAL 

Occitanie.  

 

 

10.3 VOLET MILIEU PAYSAGER 

 

Voir la partie précédente 8. « Modifications apportées à la notice paysagère » 

 Aucune différence d’impact significative n’est attendue pour cette thématique. 
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ANNEXE 1 : ARRETE PREFECTORAL ACCORDANT LE 
PERMIS DE CONSTRUIRE PC 082 121 19 M0258 
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